
Grilles indiciaires et des régimes indemnitaires

Source : intranet de la DAF du ministère : 

http://idaf.pleiade.education.fr/

Ces informations sont en ligne sur le BO ! 

http://www.education.gouv.fr/botexte/bo011108/MENE0102353C.htm

Extrait : 

« …..disponible sur l'intranet de la DAF, sur Pléiade, à l'adresse suivante : 
http ://idaf.pleiade.education.fr, nom d'utilisateur : VEN, mot de passe : ZEN ….. » 

Ce document présente « brièvement » comment calculer son 
salaire et n’a aucune valeur officielle !



Nom d’utilisateur : ven
Mot de passe : zen

http://idaf.pleiade.education.fr



Cliquer ici



Cliquer ici



Remplissez le formulaire suivant en vous basant sur votre indice
majoré « INM » 
l’indice brut est disponible sur le site du ministère et vous permet 
de calculer l’indice « INM »



Exemple 1 : pour un ingénieur d’études 2ème classe ITRF à l’échelon 1, la grille 
est disponible à l’adresse :
http://www.education.gouv.fr/cid163/les-concours-de-categorie-a.html#les-carrieres

L’indice brut est de 416 pour l’exemple 1.

Remarque : il s’agit ici de l’indice brut, vous devez d’abord effectuer la manipulation 
suivante pour connaître votre indice net.



Cliquer ici



Remplissez cette cas en indiquant votre indice brut, puis 
cliquer sur « Valider »

Pour l’exemple 1, en indiquant 416 on obtient 370



Exemple 1 : On rempli donc le formulaire en remplissant la case indice 
nouveau majoré « INM » avec la valeur 370 calculé auparavant et en 
sélectionnant « titulaire » à « temps plein »



Le résultat

Cliquer ensuite sur « Calculez » 
pour compléter votre salaire 
« supplément familial, indemnité 
résidence… »



Il suffit de compléter le formulaire 
suivant puis de cliquer sur 
« Calculer »



Vous pouvez aussi ajouter les 
indemnité via cette application



Annexes (mis à jour en 
mai 2008) :



Annexes (mis à jour en 
mai 2008) :



Annexes : (mis à jour en 
mai 2008) :



Annexes : (mis à jour en 
juillet 2007) :



Annexes : (mis à jour en 
novembre 2007) :


